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■ Gaintime GmbH, à B i e l / B i e n n e , CH-073.4.004.928-6,
société à responsabilité limitée (No. FOSC 250 du 30.12.1997, p.
9335). Modification des statuts: 02.12.2008. Nouveau but: La so-
ciété a pour but l’exploitation de bureaux, la création et la com-
mercialisation de moyens de rationalisation de travail, de banques
de données informatiques, le conseil d’entreprises et de privés,
l’exportation, l’importation, l’achat, la vente et la location de pro-
duits en tous genres. Elle peut créer des succursales en Suisse et à
l’étranger, participer à d’autres entreprises en Suisse et à l’étran-
ger, acquérir des entreprises visant un but identique ou analogue,
ou fusionner avec de telles entreprises, acquérir ou vendre des im-
meubles, faire toutes opérations et conclure tous contrats propres
à développer et à étendre son but ou s’y rapportant directement
ou indirectement. Nouveaux faits qualifiés: [La disposition statu-
taire sur les apports en nature lors de la fondation du 26.04.1993
est abrogée] [biffé: Apports en nature selon contrat d’apports du
26.04.1993: l banque de données juridique, période 1990 à 1992,
pour le prix de CHF 20’000.–, montant imputé sur le capital so-
cial.].Nouvelles communications: Communications aux asso-
ciés: par courrier écrit, par téléfax ou courrier électronique. Selon
déclaration de l’organe de gestion du 03.12.2008, la société n’est
pas soumise au contrôle ordinaire et renonce au contrôle restreint.
Inscription ou modification de personne(s): Renggli, Marc Pierre,
de Biel/Bienne et Hasle LU, à Biel/Bienne, associé et président de
l’organe de gestion, avec signature individuelle, pour 100 parts so-
ciales de CHF 100.00 [précédemment: de Bienne, à Bienne, associé
et gérant avec signature individuelle et avec une part sociale de
CHF 10’000.00]; Renggli-Brandt-dit-Grieurin, Jacqueline Mar-
celle Farida, de Biel/Bienne et Hasle LU, à Biel/Bienne, associée
et gérante, avec signature individuelle, pour 100 parts sociales de
CHF 100.00 [précédemment: de Bienne, à Bienne et avec une part
sociale de CHF 10’000.00].
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